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LE CONCEPT PRÉSENTÉ EST ÉLABORÉ EN FONCTION DE RELEVÉ 
D'ARPENTAGE QUI ONT ÉTÉ RÉALISÉS EN 2017. L'ÉROSION S'EST 
POURSUIVI DEPUIS. IL EST DONC PROBABLE QUE LES ÉLÉVATIONS 
SUR LE TERRAIN DIFFÈRENT DE CELLES PRÉSENTÉES AUX PLANS 
ET COUPES. L'ENTREPRENEUR DOIT RÉALISER LES TRAVAUX 
D'ENROCHEMENT EN RESPECTANT LES LIMITES DE BASE 
D'ENROCHEMENT ET ÉLÉVATION INDIQUÉES. 

-2 

1. L'ENTREPRENEUR A LA RESPONSABILITT DE FAIRE LOCALISER TOUS LES SERVICES D'UTILITÉS PUBLIQUES 
EXISTANTS CONNUS (MONTRÉS OU NON AUX PLANS} PAR LES PROPRIÉTAIRES DE CES SERVICES. LES 
POSmONS ET ÉLÊVATIONS DES DIFFÉRENTES STRUCTURES ET SERVICES EXISTANTS (UTILITÉS PUBLIQUES 
OU MUNICIPALES) APPARAISSANT AUX PLANS NE SONT OlfAPFROXIMATIVES, L'ENTREPRENEUR DEVRA EN 
VÉRIFIER L'EXACTITUDE AU CHANTIER. 

2. L'ENTREPRENEUR DOIT SOUTENIR ET PROTÉGER LES CONDUITES D'ÉGOUTS ET D'AQUEDUC EXISTANTES, 
LES CÂBLES ET LES MASSIFS SOUTERRAINS DES UTILfraS PUSllaUES, LES POTEAUX ÉLECTRIQUES ET 
TÉLÉPHONIQUES. L'ENTREPRENEUR SERA TENU RESPONSABLE DES BRIS DES OUVRAGES EXISTANTS ET 
DEVRA LES REMPLACER A SES FRAIS. 

3. L'ENTREPRENEUR DOIT COORDONNER SES TRAVAUX S1L Y A LIEU, AVEC TOUS LES AUTRES 
ENTREPRENEURS, COMPAGNIES OU SERVICES D'UTILITÉS PUBLIQUES QUI EXÉCUTERAIENT DES TRAVAUX 
DE QUELQUE NATURE QUE CE SOIT DURANT LA PÉRIODE D'EXÉCUTION DES TRAVAUX OU PRÉSENT 
CONTRAT. L'ENTREPRENEUR DOIT EN TENIR COMPTE DANS L'ÉLABORATION DE SA SOUMISSION. 

-4 . TOUS LES REGARDS D'ÉGOUTS, PUISARDS, BOITES DE VANNES D'AQUEDUC, REGARDS D'UTILITÉS 
PUBLIQUES, ETC. DO!yENT ÊTRE AJUSTÉS AU PROFIL ANI. 

5. L'ENTREPRENEUR DOIT RÉPARER LES ENTRÉES CHARRETIÈRES ET LES TERRAINS ENDOMMAGÉS 
(ARRIÈRES) LORS DES TRAVAUX. A LA SATISFACTION DU MAITRE OE l 'OWRAGE. 

Droit d'auteur 
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DÉTAIL DE PROTECTION POUR ARBRES EXISTANTS 

l 'enlrepreneur doit vérifier toutes les dimensions et en assumer la responsabilité. Prière de 
ne pas modifier les échelles de dimensions des pions/dessins transmis- toute erreur ou 
omission doit être rapportée à Stontec sons délaL les droits d'auteur des plans et dessins 
demeurent la propriété de Stontec. Taule reproduction ou utilisation pour tout oulre motif 
autre que celui autorisé par Stonlec est strictement interdite. AUCUNE 
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LE CONCEPT PRÉSENTÉ EST ÉLABORÉ EN FONCTION DE RELEVÉ 
D'ARPENTAGE QUI ONT ÉTÉ RÉALISÉS EN 2017. L'ÉROSION S'EST 

POURSUIVI DEPUIS. IL EST DONC PROBABLE QUE LES ÉLÉVATIONS 
SUR LE TERRAIN DIFFÉRENT DE CELLES PRÉSENTÉES AUX PLANS 
ET COUPES. L'ENTREPRENEUR DOIT RÉALISER LES TRAVAUX 
D'ENROCHEMENT EN RESPECTANT LES LIMITES DE BASE 
D'ENROCHEMENT ET ÉLÉVATION INDIQUÉES. 

1. L'ENTREPRENEUR A LA RESPONSABILITÉ DE FAIRE LOCALISER. TOUS LES SERVICES D'UTIUTÈS PUBUOUES 
EXISTANTS CONNUS (MONTRÈS OU NON AUX PLANS) PAR LES PROPRIÈTAIRES DE CES SERVICES. LES 
POSmoNs ET ÉLÉVATIONS DES DIFFÉRENTES STRUCTURES ET SERVICES EXISTANTS (UTILIT'é:S PUBLIQUES 
OU MUNICIPALES)APPAAAISSANT AUX Pl.ANS NE S"l~IT OU'APPROXIMATIVES, L'ENTREPRENEUR DEVRA EN 
VIÊRJFlER l "EXACTITUDE AU CHANTIER. 

2.l'ENTREPRENEUR DOIT SOUTENIR ET PROrtGER l i:.$ CONDUITES D'ÉGOUTS ET D'AQUEDUC EXISTANTES, 
LES CÂBLES ET LES MASSIFS SOUTERRAINS DES UTILITt:$ PUBLIQUES, LES POTEAUX ÉLECTRIQUES ET 
TÉLÈPHONIOUE$. L0ENTREPRENEUR SERA TENU RESPONSABLE DES BRIS DES OUVRAGES EXISTANTS ET 
DEVRA LES REMPLACER A SES FRAIS. 

3. L'ENTREPRENEUR DOIT COORDONNER SES TRAVAUX S1L Y A LIEU, AVEC TOUS LES AUTRES 
ENTREPRENEURS, COMPAGNIES OU SERVICES O'UTILrîtS PUBLIQUES QUI E)ŒCUTERAIENT DES TRAVAUX 
DE QUELQUE NATURE QUE CE SOIT DURANT lA PIÈRIOOE D'EXÉCUTION DES TRAVAUX OU PRéSENT 
CONTRAT. L'ENTREPRENEUR DOIT EN TENIR COMPTE DANS L'IÈLABORATION DE SA SOUMISSION. 

-4. TOUS LES REGARDS D0ÉGOUTS, PUISARDS, BOITES DE VANNES D'AQUEDUC, REGARDS D'UTIUTIÈS 
PUBLIQUES, ETC. DOIVENT ÊTRE AJUSTi;s AU PROFIL FINI. 

5. L•ENTREPRENEUR DOIT RÉPARER LES ENTRÉES CHARRETIÈRES ET LES TERRAINS ENDOMMAGÉS 
(ARRIÈRES) LORS DES ~VAUX, À LA SATISFACTION OU MAITRE DE L'OUVRAGE. 

Droit d'auteur 

L'entrepreneur doit vérifier toutes les dimensions et en assumer la responsabilité. Prière de 
ne pas modifier les échelles de dimensions des plans/dessins transmis - toute erreur ou 
omission doit être rapportée à Stontec sans délai. les droits d'auteur des plans et dessins 
demeurent la propriété de Slanlec. Toute reproduction ou utilisation pour tout outre motif 
autre que celui autorisé par Stantec est strictement interdite. 
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